
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

l,,4airie de Blaye (33390)

L'an deux mille dix huit le 3 juillet, le Conseil l\.4unicipal de la Commune de Blaye étant assemblé en session
ordinaire, salle du conseil municipal, après convocalion légale en date du 27 juin 2018, sous la présidence de
l\4onsieur Denis BALDES NIaire de Blaye,

Etaient orésents :

M. BALDES, NIaire.

M. Rll\4ARK, Mme BAUDERE, [4me SARR{UTE, M. WINTERSHEII\4, Mme MERCHADoU, M, LOR|AUD, tume
HIMPENS, Adjoints, l\4me MARECHAL, l\4. VERDIER, ftilme DUBoURG, M. CASTETS, IM, CAVALEIRO, I/me
LANDAIS, Mme QUERAL, M. BODIN, l\4. |NoCENC|o, Mme BERTHIoT, M. MONI\4ARCHON , N.4me BAYLE , M.
SABOURAUD , Mme LUCKHAUS, Conseillers Municipâux.

Etaient excusés et reorésentés oar pouvoir:
l\4. CARREAU à l\,4, Rl|\,4ARK, [/, ELIAS à lV. LORIAUD, t\,,1. GEDON à [/. BALDES

Etaient excusés:
M. GABARD, lvlme HOLGADO

Conformément à l'article L - 2121-15 du Code Général des Collectivités Tenitoriales. M. CASTETS est élu
secrélaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercice : 27
Conseillers présents : 22
Conseille6 votants : 25

Pour r24
Contre : 0

Abstention : I

,5- CoMMUNAUTÉ DE Cor/tuuHes or Buve - AppRoBATroN oEs srerurs ou Syr'rorcer oe GesnoN oes

BAsstNs VERSANTS DU Monor rr ou BLa,rars

Le Conseil ilunicipal délibère à I'unanimité

Vu la loi n' 2015-991 du 07 âoût 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite « loi

NOTRe » ;

Vu l'article 21 1-7 du Code de l'Environnement et plus particulièrement les items 1', 2' et 8" ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 15211-16 à 1521 1-20 el L5214-21 dt)
CGCT;

Vu l'anêté du 18 décembre 2017 de l/onsieur le Préfet de la Région Nouvelle Aquitaine, autorisant la

modification des statuts de la CCB intégrant à compter du 1"'Janvier 2018 Ia compétence Gestion des Milieux

Aquatiques et Prévention des lnondation (GEMAPI) ;

Vu la délibération du 18 avril 2018 du conseil du Syndicat GBV du l\4oron et du Blayais portant « l\4odification des

statuts du syndicat » ;

Vu la délibération du 23 mai 2018 du conseil communautaire de la CCB portant « Approbation des statuts du

syndicat GBV du Moron et du Blayais » ;

Considérant que la Communauté de Communes de Blaye s'est substituée aux communes historiquement

membres du syndicat au 1"'janvier 2018;

Que ce transfert nécessite la révision de la structuration des maitrises d'ouvrages territoriales existantes au sein

des communes, EPCI et syndicats mixtes liés à l'eau.

Que dans ce cadre, il sera nécessaire d'actualiser les statuts du SGVB du liloron et du Blayais, syndicat de

gestion existant historiquement sur ce bassin versant.
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ll est proposé au conseil municipal d'approuver la modification des statuls du SGBV du Moron et du Blayâis et
l'extension de son pêrimètre selon le document annexé à la présente,

La commission n'6 (Equipement- Patnmoine-voiriê.assainissementcadre De Vie Et Qualité De Vie Et Le

Handicap) s'est réunie le 22 juin 2018 et a émis un avis favorable.

Fait et adopte à l'unanimité en !êance, les jouE, mois êt an 3usdi§ :

La pésenle délibêratton Nut faire Iobjet d un recouts pour excàs de pouwi devant le Tibunal Adninistratil de furdeaux dans un dêlai
de deux nois à comptü de sa publication et de sa fuæption pat le rcpÉsentant de I'Etat.

Certifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 05/07/18
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